
 
 
Philip Thibodeau, avocat 
Conseiller juridique 
Réglementation et réclamations 
Ligne directe : (514) 598-3850 
Télécopieur (514) 598-3839 
Courriel : philip.thibodeau@energir.com  
Adresse courriel pour ce dossier : dossiers.reglementaires@energir.com 
 

 
1717, rue du Havre 
Montréal (Québec)  H2K 2X3 
514 598-3444 

PAR SDE ET PAR MESSAGER 

 

Le 19 janvier 2018 

 

Monsieur. Pierre Méthé 
Secrétaire par intérim 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse 
800, Place Victoria - bureau 2.55 
Montréal QC H4Z 1A2 
 

Objet :  Demande d’autorisation pour réaliser un projet d’investissement visant 
l’extension de réseau dans les MRC des Appalaches et de 
Beauce-Sartigan  

 Notre dossier : 312-00825 

 Dossier Régie : R-4020-2017 

 
Monsieur Méthé, 
 

Nous vous transmettons les réponses d’Énergir à la Demande de renseignements no 1 
de la Régie dans le dossier mentionné en objet, soit la pièce Énergir-2, Document 1, 
ainsi que ses annexes.  

Tel qu’indiqué en réponse à la question 7.1, des tests supplémentaires effectués depuis 
le dépôt de la demande d’autorisation ont révélé la présence d’amiante dans les secteurs 
de Sainte-Clotilde, Adstock et Saint-Éphrem. Des analyses sont en cours afin de 
déterminer de manière plus précise les coûts qui devraient en résulter. À ce stade, 
Énergir est très confiante que ces coûts additionnels n’affecteront pas la rentabilité du 
Projet, compte tenu de la possibilité d’augmenter de 0,9 M$ les contributions provenant 
du gouvernement provincial et fédéral (voir à cet égard la réponse d’Énergir à la 
question 2.3). 

Les résultats de ces analyses seront transmis à la Régie lorsqu’ils seront disponibles. 

Énergir demande ainsi à la Régie de poursuivre son examen de la demande 
d’autorisation afin d’éviter un retard dans la réalisation du Projet.   

Pour les raisons mentionnées dans l’affidavit pour ordonnance de confidentialité de 
Monsieur Renault-François Lortie daté du 28 novembre 2017 (B-0003), nous 
demandons que les informations caviardées apparaissant aux pages 3, 15, 18, 20 et 21 
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de la pièce Énergir-2, Document 1 ainsi que l’annexe Q-6.2 soient déposées sous pli 
confidentiel. 

Enfin, nous déposons une révision de la pièce GM-1, Document 1 ainsi qu’une liste 
révisée des pièces.  

Nous vous prions d’agréer, Monsieur Méthé, nos salutations distinguées. 
 

(s) Philip Thibodeau 
 

Philip Thibodeau 
PT/mb 
 
p. j. 


